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Bien que l’action sociale soit une compétence 
communautaire (CCBDP), la mairie reste un point 
de repère essentiel et accompagne les habitants 
au quotidien. Ce service de proximité sert de relais 
entre les différents partenaires sociaux.

La moitié des Lindois sont des retraités, mais leurs 
besoins et leurs attentes ne sont pas les mêmes. 
Il y a des actifs en bonne santé, des personnes 
agées fragiles et des personnes dépendantes. 
Nous prendrons en compte tous ces nouveaux 
besoins et les anticiperons.

NOUS MAINTIENDRONS

n  Les ateliers pour les personnes souffrant de la 
maladie d’Alzheimer afin de soulager les aidants. 

n  Les ateliers Pass Mouv’ organisés grâce à la 
CCBDP : programme d’activité physique adaptée

n  Une consultation avec une infirmière dans le 
cadre de la prévention santé au cabinet médical 
installé à la mairie

n  Le soutien financier et matériel aux 
associations caritatives

n  Le « prendre soin » des 3 cimetières de la 
commune

NOUS METTRONS EN PLACE 

n  Un système d’assistance efficace et rapide 
aux personnes fragiles pouvant être en difficulté 
matérielle ou physique lors d’événements 
climatiques importants (canicule, tempête...), 
après recensement volontaire

n  Des commissions extra-communales 
consultatives avec les séniors pilotées par un 
référent élu

n  Des éléments d’améliorations de la 
promenade le long du canal à l’arrière de la 
maison de retraite :  nouveau revêtement et 
mobilier urbain

n  Une aide à la rénovation de logements adaptés

n  Un médecin pour le centre-ville en 
concertation avec le pôle médical

n  Un accompagnement pour le nouveau 
système de collecte des ordures ménagères

n  Assurer le bon ordre 
implique de prévenir les incidents 
lors des rassemblements 
de personnes. le maire doit 
éviter les débordements qui 
pourraient survenir à l’occasion 
de réjouissances publiques, 
ainsi qu’à l’occasion de 
spectacles, foires ou marchés 
sur le domaine public, ou dans 
les établissements recevant du 
public.

n  Assurer la tranquilité 
publique consiste à assurer le 
repos des citoyens en prévenant 
les bruits et les rassemblements 
nocturnes, les attroupements, les 
disputes et les rixes dans les rues.

n  La sécurité publique 
concerne à la fois la prévention 

des accidents, des calamités et 
des pollutions provenant d’ aléas 
climatiques ou technologiques, 
ainsi que le danger résultant de 
la divagation des animaux ou du 
comportement des aliénés. Elle 
a trait également à la police des 
voies publiques communales 
(circulation, limitation de vitesse, 
stationnement, édifices menaçant 
ruine, etc.).

n  La salubrité publique 
regroupe les mesures en matière 
d’ hygiène des personnes» 
des animaux et des choses , 
par la capacité à contrôler le 
respect des règles de santé 
environnementale et de santé 
publique. par des agents dûment 
commissionnés et assermentés.

n  Extension du système de vidéo-
protection pour renforcer la sécurité 
des personnes et des biens. Nous 
misons sur l’utilisation des nouvelles 
technologies

n  Régulation de la vitesse dans 
les bourgs et à proximité des écoles

n  Moderniser l’éclairage public 
pour mieux cibler les endroits à 
sécuriser et faire des économies 
grâce à l’installation de leds et 
éclairer juste

Le maire assumera ses 
obligations de prévention

n  Mise en circulation d’une 
navette entre le pôle médical  
et le centre-bourg et sur appel  
pour Sainte-Colombe,  

Port-de-Couze et Sauvebœuf
Financement assuré  

par des partenaires privés

Édition d’un guide du 
bien-vieillir à Lalinde

Des conseils
• Préserver son capital santé

• Débuter le sport

• Organiser son suivi médical

• Faire face à la perte 
d’autonomie d’un proche

Des bonnes adresses
• Pour adhérer à un club séniors

• Pour des voyages

• Pour améliorer son confort

• Pour assurer sa sécurité

• Pour accéder aux nouvelles 
technologies

• etc. 

Le guide 
du

bien-vieillir

n  Une Maison des Services
Finaliser un accueil de proximité avec des 
permanences (Pôle Emploi, CAF, Mission Locale, 
Adil 24, etc.) dans l’aile Est de la mairie, équipé 
d’ordinateurs, d’imprimantes et de scanners à 
disposition du public avec l’aide de personnels 
formés, ainsi que des bureaux et des salles de 
réunion pour des sessions de formation.
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